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(54) INSTALLATION DE DECOUPE DE PRODUITS ALIMENTAIRES EQUIPEE DE MOYENS DE 
REMPLISSAGE DE GOULOTTE

(57) La présente invention est relative à une instal-
lation (I) de découpe de produits alimentaires qui se pré-
sentent sous la forme de pains allongés (P) et qui
comporte :
au moins un ensemble (E) comprenant au moins une
goulotte (1) ou magasin de réception d’un pain (P) de
produit alimentaire, cette goulotte (1) ayant la forme d’un
compartiment allongé, généralement dirigé de haut en
bas, et configurée pour recevoir ledit pain (P) par son
extrémité supérieure ouverte (11), avec possibilité de
coulissement, de manière à le diriger vers et au-delà de
son extrémité inférieure ouverte, sous l’effet de son pro-
pre poids ;
un plateau généralement horizontal, disposé à distance

de l’extrémité inférieure de ladite goulotte (1), et une lame
de coupe disposée au voisinage de ce plateau ;
des moyens de déplacement dudit ensemble conformés
pour amener alternativement ladite extrémité inférieure
au voisinage dudit plateau de manière à ce que ladite
lame interfère avec ledit pain et procède à son découpa-
ge.

Elle est notamment caractérisée par le fait qu’elle
comporte d’une part, une unité (S) de stockage de pains
(P) alimentaires et d’autre part, des moyens mécanisés
et/ou automatisés (5 ; 6) de prélèvement d’au moins un
pain (P) dans ladite unité de stockage et de transfert puis
de chargement dans ladite goulotte (1), par son extrémité
supérieure ouverte (11).
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention est relative à une instal-
lation de découpe de produits alimentaires qui se pré-
sentent sous la forme de pains allongés, autrement ap-
pelés barres.
[0002] Il peut s’agir de produits carnés tels que du sau-
cisson, du jambon, du bacon, ou encore de fromage ou
de produits d’origine végétale (tronçon d’ananas par
exemple).
[0003] Dans l’ensemble de la présente demande, on
entend par "pain allongé" non seulement un pain mono-
lithique, c’est à dire constitué d’une seule et même pièce
de produit alimentaire, mais également un "entasse-
ment" de plusieurs blocs de produits alimentaires qui
n’ont pas de réelle cohésion mécanique entre eux, l’en-
semble ayant globalement l’aspect d’un pain.

ARRIERE PLAN TECHNOLOGIQUE DE L’INVENTION

[0004] On décrit dans le document FR-A-3047433, au
nom du présent demandeur, une installation de ce genre,
qui fait usage de goulottes (magasins) dans lesquelles
sont introduits les pains en vue de leur découpe.
[0005] Plus généralement, ce type de dispositif per-
met, pour autant que l’on ait prévu plusieurs magasins
disposés côte à côte, de découper simultanément plu-
sieurs portions de produit alimentaire, de manière ordon-
née, à un endroit déterminé, de sorte que ces portions
se répartissent dans des réceptacles qui défilent sous le
dispositif, véhiculés par exemple par un tapis mobile, ou
sont déposées directement sur le convoyeur défilant en
dessous. Dans d’autres applications, les portions se ré-
partissent sur des pizzas ou sur des tranches de pain
(constitutives de sandwiches, de cordons bleus, etc.) qui
sont déplacées par un convoyeur.
[0006] Par ailleurs, dans un processus de transforma-
tion de produits alimentaires, on peut être amené à dé-
poser, en rangées ordonnées, des portions de viande
sur un convoyeur destiné à transférer les produits vers
un poste de traitement, par exemple de surgélation, de
cuisson ou de refroidissement.
[0007] De même, il est courant, dans le domaine de
l’industrie agro-alimentaire, d’utiliser ce type de "tran-
cheurs" pour des opérations d’assemblage de différentes
tranches pour constituer le produit final. Ainsi, les croque-
monsieur ou les petits sandwiches que l’on appelle
"buns" sont constitués de plusieurs éléments tels que du
pain, du jambon et du fromage. Ces opérations se font
à la volée par détection du produit, coupe et dépôt de
l’élément suivant sur un support tel qu’un réceptacle dé-
filant sous l’appareil ou directement sur une tranche de
pain.
[0008] On peut citer également la situation dans la-
quelle on découpe un grand nombre de tranches de vian-
de, par exemple de bacon, lesquelles sont acheminées

par un convoyeur vers un four.
[0009] Principalement pour des raisons d’augmenta-
tion de cadence, on a multiplié ce genre de dispositifs,
de manière à augmenter le nombre de lignes travaillant
de concert.
[0010] Toutefois, cela nécessite la mise en place si-
multanée de plusieurs pains de produits alimentaires,
dans les goulottes qui sont positionnées verticalement
et animées d’un mouvement de va et vient en vue de la
découpe de tranches. En effet, on cherche, autant que
possible, que le tranchage ait lieu en continu, ce qui né-
cessite un réapprovisionnement continuel des goulottes.
[0011] Pour des raisons d’encombrement, l’extrémité
supérieure ouverte des goulottes par laquelle on introduit
le pain à découper est disposée en hauteur, de sorte que
des opérateurs y ont accès via au moins une plate-forme
desservie par un escalier.
[0012] Du fait du grand nombre d’allers-retours entre
le sol sur lequel sont regroupées et stockées les palettes
de pains à découper et le niveau de chargement dans
les goulottes, le risque de chutes des opérateurs dans
l’escalier de la plate-forme est élevé.
[0013] Par ailleurs, le poids individuel de chaque pain
de produit peut être compris entre 10 et 20 kg, ce qui
conduit les opérateurs à porter les pains dans leurs bras,
horizontalement, à l’unité ou au maximum par 2, entre le
sol et le niveau supérieur de la passerelle de chargement,
en empruntant l’escalier.
[0014] Le chargement dans les goulottes nécessite
alors une levée rapide et une rotation de chaque barre,
synchrone avec le mouvement de balancier ou linéaire
de la goulotte à charger. Ces mouvements fastidieux,
répétitifs et rapides induisent notamment des risques de
blessure, tout particulièrement du dos.
[0015] De plus, la technologie de ces machines néces-
site un niveau de chargement homogène entre les diffé-
rentes goulottes. Il ne peut être respecté pour des raisons
évidentes d’impossibilité pour un opérateur de recharger
rapidement plusieurs goulottes en même temps. Cela
conduit de ce fait rapidement à une différence de qualité
dans le tranchage et le dépôt des produits tranchés entre
les différentes lignes.
[0016] Un état de la technique supplémentaire est
constitué par les documents EP 1935590 et EP 1854596.
[0017] La présente invention a justement pour but de
pallier ces inconvénients et vise notamment à améliorer
l’installation décrite dans le document précité FR-A-
3047433.

RESUME DE L’INVENTION

[0018] Ainsi, la présente invention se rapporte à une
installation de découpe de produits alimentaires qui se
présentent sous la forme de pains allongés et qui
comporte :

- au moins un ensemble comprenant au moins une
goulotte ou magasin de réception d’un pain de pro-
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duit alimentaire, cette goulotte ayant la forme d’un
compartiment allongé, généralement dirigé de haut
en bas, et configurée pour recevoir ledit pain par son
extrémité supérieure ouverte, avec possibilité de
coulissement, de manière à le diriger vers et au-delà
de son extrémité inférieure ouverte, sous l’effet de
son propre poids ;

- un plateau généralement horizontal, disposé à dis-
tance de l’extrémité inférieure de ladite goulotte, et
une lame de coupe disposée au voisinage de ce
plateau ;

- des moyens de déplacement dudit ensemble con-
formés pour amener alternativement ladite extrémité
inférieure au voisinage dudit plateau de manière à
ce que ladite lame interfère avec ledit pain et procède
à son découpage,

caractérisée par le fait qu’elle comporte d’une part, une
unité de stockage de pains alimentaires et d’autre part,
des moyens mécanisés et/ou automatisés de prélève-
ment d’au moins un pain dans ladite unité de stockage
et de transfert puis de chargement dans ladite goulotte,
par son extrémité supérieure ouverte, et que :

- ladite unité comprend un ou plusieurs plateaux su-
perposés formant une pile ;

- elle comporte des moyens conformés pour que le
plateau le plus haut sur lequel sont présents des
pains occupe toujours un niveau constant ;

- elle comporte au moins un organe de poussée tel
qu’un vérin conformé pour évacuer lesdits pains pré-
sents sur le plateau le plus haut ;

- ainsi qu’un réceptacle mobile entre une position de
chargement dans laquelle il reçoit au moins un pain
évacué par ledit au moins un organe de poussée, et
une position de transfert dans laquelle ledit récepta-
cle est positionné en regard de ladite goulotte, au
voisinage immédiat de son extrémité supérieure
ouverte.

[0019] Grâce à cet ensemble de caractéristiques, les
opérateurs n’ont plus à se déplacer et à porter des char-
ges lourdes, ce qui diminue drastiquement le risque de
chute et de blessure. Ils peuvent ainsi se concentrer sur
l’approvisionnement de l’unité de stockage, surveiller le
bon fonctionnement global de l’installation et intervenir
rapidement en cas de besoin.
[0020] De même, la mise en place de ces dispositifs
conduit à une augmentation substantielle de la qualité
du tranchage et du dépôt des tranches.
[0021] Selon d’autres caractéristiques non limitatives
et avantageuses de l’invention :

- elle comporte des moyens d’évacuation dudit au
moins un pain qui agissent lorsque ledit réceptacle
est dans ladite position de transfert, ces moyens as-
surant un déplacement dudit pain en direction de
l’extrémité supérieure ouverte de ladite goulotte ;

- ladite goulotte comporte une extrémité supérieure
évasée dont un flanc s’étend approximativement ho-
rizontalement et que lesdits moyens d’évacuation
opèrent selon une translation généralement
horizontale ;

- lesdits moyens d’évacuation opèrent selon une
translation généralement horizontale, combinée à
un mouvement de basculement.

- ledit réceptacle repose et est déplacé le long de deux
chemins de guidage parallèles ;

- elle est pourvue d’une plate-forme surélevée, qui
jouxte ladite au moins une goulotte et qui est acces-
sible à des opérateurs, de manière à avoir accès à
ladite au moins une goulotte, par le dessus de celle-
ci ;

- ladite plate-forme est pourvue de deux garde-corps
parallèles, la barre supérieure de chacun de ceux-
ci constituant un des deux chemins de guidage ;

- elle comporte un ou plusieurs ensembles de goulot-
tes disposés de part et d’autre de ladite plate-forme,
lesdits moyens d’évacuation agissant sélectivement
et à la demande en direction de l’un ou de l’autre
desdits deux ensembles ;

- ladite au moins une goulotte est pourvue d’au moins
un détecteur configuré pour déclencher sélective-
ment la mise en oeuvre des moyens mécanisés et/ou
automatisés de prélèvement d’au moins un pain
dans ladite unité de stockage et de transfert puis de
chargement dans ladite goulotte.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0022] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description suivan-
te de certains modes de réalisation préférentiels de l’in-
vention. Cette description, donnée à titre non limitatif, est
faite en référence aux dessins annexés dans lesquels :

- La figure 1 est une vue de dessus d’un premier mode
de réalisation d’une installation de découpe confor-
me à l’invention ;

- La figure 2 est une vue en perspective de l’installation
de la figure 1 ;

- Les figures 3 et 4 sont des vues analogues à la figure
2, plus spécifiquement destinées à illustrer différen-
tes étapes de transfert de pains alimentaires vers
des goulottes de tranchage ;

- Les figures 5 et 6 sont des schémas d’une partie
spécifique de l’installation des figures précédentes,
destinés à montrer comment s’opère le transfert d’un
pain de produit alimentaire vers la goulotte qui lui est
associée ;

- Les figures 7 et 8 sont également des schémas, en
perspective, illustrant une variante de réalisation des
moyens représentés aux figures 5 et 6 ;

- La figure 8 est une vue de dessus d’une installation
de plus grande envergure, qui est en fait constituée
de deux installations telles que celle de la figure 1,
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disposées tête-bêche.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0023] En se reportant aux figures 1 à 4 annexées, on
a affaire à une installation I de découpe de produits ali-
mentaires qui se présentent sous la forme de pains al-
longés P, installation qui comporte un ensemble E cons-
titué d’une série de goulottes 1 (encore appelé magasin
de réception d’un pain de produit alimentaire).
[0024] Dans l’exemple représenté ici, ces goulottes 1
sont au nombre de cinq. Bien entendu, ce nombre peut
être différent, par exemple inférieur ou supérieur. Cet
ensemble présente donc la particularité d’être composé
de goulottes individuelles qui sont juxtaposées, de sorte
que ledit ensemble présente une largeur globale optimi-
sée, qui est sensiblement égale à celle d’un convoyeur
sans fin mobile, non représenté sur les figures précitées
mais dont l’axe longitudinal X-X’ apparaît à la figure 1.
[0025] Cet ensemble E de goulottes 1 est monté sur
un bâti massif 10 de type connu, de sorte que l’ouverture
supérieure 11 de chacune d’elles se trouve largement
surélevée par rapport au sol.
[0026] Bien que cela ne soit pas visible sur les figures
précitées, le bâti 10 intègre des moyens qui permettent
aux goulottes 1 d’être déplacées selon un mouvement
alternatif, soit strictement linéaire, soit de balancier, de
manière à rapprocher périodiquement leur extrémité in-
férieure, et par là même l’extrémité inférieure d’un pain
P de produit alimentaire engagé dans chacune des
goulottes1 à proximité d’une lame de coupe disposée au
niveau d’un plateau horizontal qui s’étend sous les gou-
lottes.
[0027] On peut se reporter si nécessaire au document
FR 3 047 433 qui a été cité en introduction de la présente
demande pour plus d’explications sur la structure et le
fonctionnement d’un exemple d’un tel ensemble.
[0028] Le mouvement alternatif évoqué plus haut, re-
produit un certain nombre de fois, permet de découper
chacun des pains en un nombre élevé de tranches de
produit alimentaire. Ces tranches tombent soit directe-
ment sur le convoyeur précité, soit dans des récipients
préalablement déposés sur le convoyeur, ou directement
sur des préparations alimentaires telles que des pizzas
déplacées les unes derrière les autres par ledit con-
voyeur.
[0029] L’expérience a montré que le dépôt de ces tran-
ches se fait de manière très régulière et uniforme tant
qu’environ un tiers du pain P est encore présent dans
chaque goulotte. Dans ces conditions, on comprend qu’il
est préférable, voire impératif de se préparer à introduire
un nouveau pain P dans chaque goulotte dès lors qu’il
ne reste dans chaque goulotte qu’un tiers du pain initial.
Et cette manipulation doit être répétée pour chaque gou-
lotte, en un minimum de temps, de manière à obtenir des
découpes uniformes indépendamment des goulottes.
[0030] Avantageusement, la détection de la présence
de seulement un tiers de pain restant dans la goulotte

peut être effectuée par au moins un détecteur.
[0031] En pratique, l’introduction d’un pain P dans une
goulotte 1, qui est effectuée alors que l’installation I est
en fonctionnement, est réalisée lors d’une phase parti-
culière du mouvement alternatif de la goulotte, à savoir
la phase dans laquelle son extrémité supérieure ouverte
est la plus proche de l’opérateur, ceci pour un confort de
travail.
[0032] Dans l’exemple de réalisation représenté ici,
l’installation I comporte une plate-forme 2 à laquelle on
accède par un escalier 20 et qui permet à des opérateurs
d’avoir un accès à l’ouverture supérieure 11 des goulot-
tes 1 par le dessus de celles-ci, de manière à faciliter
l’introduction des pains P.
[0033] La plate-forme 2 s’étend parallèlement au bâti
10 de l’ensemble E, c’est-à-dire selon une direction gé-
néralement perpendiculaire à l’axe X-X’ précité. Par
ailleurs et comme le montrent les figures, la plate-forme
2 jouxte l’ensemble E de manière à ce qu’un de ses bords
longitudinaux soit au plus près de l’ouverture supérieure
11 des goulottes 1.
[0034] Essentiellement pour des raisons de sécurité,
la plate-forme 2 est pourvue de deux garde-corps 21 dont
la barre supérieure horizontale est référencée 210. Cela
permet à des opérateurs présents sur la plate-forme de
se pencher, tout particulièrement au-dessus de l’ensem-
ble E, sans craindre pour leur sécurité.
[0035] Par ailleurs et comme on l’expliquera plus loin
dans la description, ces barres supérieures 210 ont une
fonction supplémentaire, à savoir qu’elles constituent
des chemins de guidage pour un réceptacle de réception
et de transfert de pains alimentaires.
[0036] De plus, l’installation représentée sur les figures
précitées présente des moyens S de stockage de pains
destinés à approvisionner les goulottes 1 décrites plus
haut.
[0037] Ces moyens sont disposés à l’extrémité de la
plate-forme 2 qui est opposée à l’escalier 20.
[0038] Ils comprennent un dispositif de stockage et
d’élévation à niveau constant 3 qui comprend essentiel-
lement un cadre parallélépipédique 30 à claire-voie et
d’orientation verticale, qui est conformé pour recevoir sé-
lectivement un chariot de stockage 4 dans lequel sont
placés préalablement, sur des plateaux 40 superposés,
des ensembles de pains P de produits alimentaires.
[0039] Ainsi, un chariot 4 sur lequel sont déjà placés
des pains P est amené à être déplacé manuellement par
un opérateur ou automatiquement à l’aide d’un engin
adapté, à l’intérieur du cadre 30 via une ouverture laté-
rale, comme le montre la flèche f représentée à la figure 1.
[0040] Par ailleurs, le cadre 30 intègre des moyens
(non représentés) qui permettent de maintenir à niveau
constant, c’est à dire à la même hauteur, le plateau 40
le plus haut du chariot encore garni de pains P.
[0041] En d’autres termes, quand un chariot 4 dont
tous les plateaux 40 sont garnis de pains P voit son pla-
teau supérieur débarrassé des pains P qu’il accueillait,
alors le dispositif 3 est actionné afin que le plateau situé
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immédiatement en dessous soit positionné à la même
hauteur que le plateau précédent, et ainsi de suite.
[0042] Cette mise à niveau toujours à une hauteur
constante est par exemple déclenché via un capteur qui
détecte l’absence de pains sur un plateau déterminé et
commande le pilotage du relevage du chariot de manière
à ce que le plateau garni disposé immédiatement en des-
sous soit amené au niveau adéquat. En l’occurrence, ce
niveau "constant" correspond sensiblement à celui de la
face supérieure des barres 210 des garde-corps 21.
L’opération de relevage est par exemple effectuée par
un système de convoyage et levage à chaînes ou de tout
autre dispositif assurant la même fonction.
[0043] Lorsqu’un chariot 4 est vide, c’est-à-dire lors-
que l’ensemble de ces plateaux 40 sont débarrassés de
leurs pains P, alors ce chariot est extrait du cadre 30 par
son extrémité opposée, comme le montre la flèche g de
la figure 1.
[0044] Comme cela est particulièrement visible à la fi-
gure 1, le dispositif 3 intègre aussi des moyens de pré-
lèvement 5 d’au moins un pain P présent au niveau le
plateau supérieur 40 du chariot.
[0045] A cet effet, le cadre 30 précité est équipé ici de
moyens 5 constitués d’une paire de vérins parallèles et
horizontaux 50. Un poussoir commun 51, fixé à l’extré-
mité libre de la tige des vérins 5, est orienté parallèlement
aux pains P en place sur le chariot 4.
[0046] Les moyens 5 s’étendent à une hauteur telle
que, lorsque la tige des vérins est en position d’extension,
le poussoir 51 déplace les pains P en place sur le plateau
40 le plus haut.
[0047] Bien entendu, l’actionnement de ces vérins ne
fait que sur commande, c’est à dire lorsque les goulottes
1 nécessitent d’être réapprovisionnées en pains P. Cet
actionnement est de préférence piloté automatiquement
dès lors que le capteur dont il a été fait état plus haut a
détecté seulement la présence d’un tiers de pain dans
la goulotte concernée.
[0048] Sur commande spécifique, ces vérins sont pi-
lotés de manière à ce que la plaque 51 soit déplacée
vers l’intérieur du dispositif 3 et interfère, c’est-à-dire
pousse le pain P le plus proche présent sur le plateau le
plus haut du dispositif 3 de manière à déplacer soit un
soit l’ensemble de ces pains en direction de la plate-for-
me 2.
[0049] Toujours dans le cadre de ce mode de réalisa-
tion particulier, l’installation comporte également des
moyens de transfert de pains vers l’une ou l’autre des
goulottes 1 précitées.
[0050] Ces moyens de transfert consistent en un ré-
ceptacle 6, plus particulièrement visible à la figure 4, le-
quel est déplacé sélectivement le long des chemins de
guidage constitués par la face supérieure des barres 210
des garde-corps 21.
[0051] Le réceptacle est également visible aux figures
1 à 3, 5 et 6. Il est représenté très schématiquement,
seulement afin d’en comprendre la fonction.
[0052] Ce réceptacle 6 a une forme allongée. Il s’étend

horizontalement et parallèlement au convoyeur précité.
Il prend donc appui sur la face supérieure des barres 210
des garde-corps 21 par des galets ou roues 60 et est
piloté par des moyens automoteurs non représentés ici.
Il est ouvert sur le côté et vers le haut, de manière à
pouvoir réceptionner au moins un pain P qui a été préa-
lablement évacué d’un plateau 4 par le poussoir 51. De
préférence, ce réceptacle est légèrement creusé pour
recevoir et immobiliser ledit pain P.
[0053] Dans ces conditions, ce réceptacle 6 est posi-
tionné en position d’attente, non opérationnelle, à l’ex-
trémité de la plate-forme 2, au plus près du dispositif 3,
comme le montrent les figures 1 et 2.
[0054] L’installation comprend des moyens de pilotage
de ce réceptacle qui sont conçus pour le déplacer auto-
matiquement sur une course juste suffisante pour qu’il
aille se positionner en regard de la goulotte 1 à approvi-
sionner en pain P. Ainsi, quand on considère la situation
de la figure 4, ce réceptacle a été déplacé en vis-à-vis
de la troisième goulotte 1, en vue d’y introduire le pain P
qu’il transporte.
[0055] Pour permettre cette introduction, le réceptacle
6 est équipé de moyens d’évacuation 7 du pain P. Ces
moyens comprennent un vérin 70 disposé horizontale-
ment et au-dessus du réceptacle proprement et qui est
couplé à une palette 71 disposée à l’extrémité d’une tige
d’actionnement 72, l’activation dudit vérin 70 se tradui-
sant par un déplacement linéaire de la palette 71 en di-
rection de la goulotte associée 1.
[0056] On passe ainsi de la position non active de la
figure 5 à la position active de la figure 6.
[0057] Dans l’installation I présentée ici, les goulottes
1, bien que d’orientation généralement verticale, présen-
tent une ouverture supérieure 11 largement évasée et
orientée vers le réceptacle, avec un rebord 110 dirigé
presqu’à l’horizontale.
[0058] Dans ces conditions, en déplaçant la palette 71
précitée via le vérin 70, il est possible et aisé de déplacer
le pain P pour le diriger directement dans l’ouverture 11
de la goulotte, ainsi que le montre la figure 6, sans risque
de fausse manoeuvre. Ensuite, le pain P s’oriente de lui-
même dans la goulotte 1, du fait de sa capacité de se
déformer et de la forme de la goulotte.
[0059] Dans l’hypothèse où les goulottes 1 ne sont pas
évasées en partie supérieure, il peut être plus délicat
d’opérer leur transfert dans ces goulottes. Dans une
autre situation, on peut tout simplement rechercher à in-
troduire les pains P dans les goulottes 1, selon une orien-
tation la plus verticale possible. C’est la situation repré-
sentée aux figures 7 et 8 dans lesquelles le réceptacle
6 prend une orientation en biais lorsqu’il est positionné
en regard d’une goulotte à approvisionner.
[0060] Pour ce faire, sont associés au réceptacle 6 des
moyens non représentés tels qu’une bielle ou une came,
qui permettent à ce réceptacle de se positionner en biais,
par relevage de son extrémité opposée à la goulotte 1 à
alimenter.
[0061] Dans cette position, illustrée aux figures 7 et 8,
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le "travail" de la palette 71 du vérin 7 est facilitée par le
fait que le pain P a tendance, de par son poids, à glisser
naturellement le long du réceptacle, et à rentrer dans la
goulotte.
[0062] Grâce à l’invention, il est possible d’approvi-
sionner toutes les goulottes en un temps record, de sorte
que la qualité et la régularité de tranchage des pains n’est
aucunement affectée.
[0063] Le fonctionnement de la présente installation
est par exemple géré automatiquement via un automate.
[0064] Bien que cela ne soit pas représenté sur les
figures, on pourrait envisager d’avoir affaire à une instal-
lation I dont la plate-forme 2 comporte sur chacun de ses
deux côtés un ensemble E tel que celui précité, le récep-
tacle 6 étant configuré pour déplacer les pains P soit en
direction d’un ensemble, soit en direction de l’ensemble
opposé, en fonction des besoins.
[0065] Enfin, comme représenté schématiquement à
la figure 9, il est possible, sur un même site, de mettre
en place au moins deux installations I telles que celle de
la figure 1, pour autant que celle-ci soit positionnée tête-
bêche.
[0066] Ces deux installations voisines sont alors tra-
versées par un seul et même convoyeur C, par exemple
pour la découpe et le dépôt de produits alimentaires dif-
férents.

Revendications

1. Installation (I) de découpe de produits alimentaires
qui se présentent sous la forme de pains allongés
(P) et qui comporte :

- au moins un ensemble (E) comprenant au
moins une goulotte (1) ou magasin de réception
d’un pain (P) de produit alimentaire, cette gou-
lotte (1) ayant la forme d’un compartiment allon-
gé, généralement dirigé de haut en bas, et con-
figurée pour recevoir ledit pain (P) par son ex-
trémité supérieure ouverte (11), avec possibilité
de coulissement, de manière à le diriger vers et
au-delà de son extrémité inférieure ouverte,
sous l’effet de son propre poids ;
- un plateau généralement horizontal, disposé
à distance de l’extrémité inférieure de ladite gou-
lotte (1), et une lame de coupe disposée au voi-
sinage de ce plateau ;
- des moyens de déplacement dudit ensemble
conformés pour amener alternativement ladite
extrémité inférieure au voisinage dudit plateau
de manière à ce que ladite lame interfère avec
ledit pain et procède à son découpage,

caractérisée par le fait qu’elle comporte d’une part,
une unité (S) de stockage de pains (P) alimentaires
et d’autre part, des moyens mécanisés et/ou auto-
matisés (5 ; 6) de prélèvement d’au moins un pain

(P) dans ladite unité de stockage et de transfert puis
de chargement dans ladite goulotte (1), par son ex-
trémité supérieure ouverte (11) et que :

- ladite unité (S) comprend un ou plusieurs pla-
teaux (40) superposés formant une pile, de ré-
ception d’une pluralité de pains ;
- elle comporte des moyens (3) conformés pour
que le plateau (40) le plus haut sur lequel sont
présents des pains (P) occupe toujours un ni-
veau constant ;
- elle comporte au moins un organe de poussée
(5) tel qu’un vérin (50) conformé pour évacuer
lesdits pains (P) présents sur le plateau (40) le
plus haut ;
- ainsi qu’un réceptacle (6) mobile entre une po-
sition de chargement dans laquelle il reçoit au
moins un pain évacué (P) par ledit au moins un
organe de poussée (5), et une position de trans-
fert dans laquelle ledit réceptacle (6) est posi-
tionné en regard de ladite goulotte (1), au voisi-
nage immédiat de son extrémité supérieure
ouverte (11).

2. Installation selon la revendication 1, caractérisée
par le fait qu’elle comporte des moyens d’évacua-
tion (7, 70, 71) dudit au moins un pain (P) qui agissent
lorsque ledit réceptacle (6) est dans ladite position
de transfert, ces moyens assurant un déplacement
dudit pain (P) en direction de l’extrémité supérieure
ouverte (11) de ladite goulotte (1).

3. Installation selon la revendication 2, caractérisée
par le fait que ladite goulotte (1) comporte une ex-
trémité supérieure évasée dont un flanc (110)
s’étend approximativement horizontalement et que
lesdits moyens d’évacuation (7, 70, 71) opèrent se-
lon une translation généralement horizontale.

4. Installation selon la revendication 2, caractérisée
par le fait que lesdits moyens d’évacuation (7, 70,
71) opèrent selon une translation généralement ho-
rizontale, combinée à un mouvement de bascule-
ment.

5. Installation selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisée par le fait que ledit réceptacle (6) repose
et est déplacé le long de deux chemins de guidage
parallèles (210).

6. Installation selon la revendication 5, caractérisée
par le fait qu’elle est pourvue d’une plate-forme su-
rélevée (2), qui jouxte ladite au moins une goulotte
(1) et qui est accessible à des opérateurs, de ma-
nière à avoir accès à ladite au moins une goulotte
(1), par le dessus de celle-ci.

7. Installation selon la revendication 6, caractérisée
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par le fait que ladite plate-forme (2) est pourvue de
deux garde-corps parallèles (21), la barre supérieure
de chacun de ceux-ci constituant un des deux che-
mins de guidage (210).

8. Installation selon la revendication 5, caractérisé par
le fait qu’elle comporte un ou plusieurs ensembles
(E) de goulottes (1) disposés de part et d’autre de
ladite plate-forme (2), lesdits moyens d’évacuation
(7, 70, 71) agissant sélectivement et à la demande
en direction de l’un ou de l’autre desdits deux en-
sembles (E).

9. Installation selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée par le fait que ladite au moins une
goulotte (1) est pourvue d’au moins un détecteur
configuré pour déclencher sélectivement la mise en
oeuvre des moyens mécanisés et/ou automatisés
(5 ; 6) de prélèvement d’au moins un pain (P) dans
ladite unité de stockage et de transfert puis de char-
gement dans ladite goulotte (1).
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